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1 
ARRÊTS DE TRAVAIL 
SOS IJ

EXPÉRIMENTATION ENTRETIEN ISM

GROUPE DE TRAVAIL LOCAUX



L’OFFRE DE SERVICE SOS IJ
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CONSTATS : SITUATION D’ARRÊT DE + EN + COMPLEXES 

3 grands 

ensembles
de situations 

complexes 

01

02

03

Complexité d’ordre médical (ex. : Patient polypathologique)

Santé de l’assuré

Complexité d’ordre administratif (ex. : Ressources 

économiques, droits sociaux)

Fragilité de l’environnement de l’assuré

Difficulté pour le médecin à accéder à certains interlocuteurs 

(ex. : Médecine du travail en cas de conflit patient-employeur)

Contexte professionnel

Objectif :

Faciliter la résolution de situation d’arrêts 

de travail complexes 
 

Dates de déploiement :

• Expérimentation à compter de début 

2025

• Généralisation à compter de juin 2026 
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L’OFFRE SOS IJ 

3 composantes3 principes

Efficace

Proposer une expertise personnalisée 

et des solutions adaptées aux cas 

complexes

Rapide

Réduire le temps de traitement des 

dossiers complexes liés aux Indemnités 

Journalières (IJ)

Simple

Fournir aux médecins un accès direct à 

une assistance pour traiter les 

situations d'arrêts de travail complexes

Référents spécialisés

Mobiliser des experts dédiés (téléconseillers, médecins conseil, assistantes de service social, 

conseiller accompagnement santé, etc.) pour évaluer et prendre en charge les cas soumis

Délais de réponse

1er retour sous 48 heures, 2nd retour sous 1 semaine maximum

Plateforme en ligne

Un service dans amelipro où les médecins peuvent soumettre des questions ou des dossiers 

complexes de manière confidentielle

SOS IJ
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ACCÈS PAR AMELIPRO  

Messagerie avec le Médecin Conseil

Avec CVitale patient ou NIR

Sécurisé par CPS médecin



EXPÉRIMENTATION DES ENTRETIENS 

INFIRMIERS DU SERVICE MÉDICAL - ISM
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LA CPAM Dordogne expérimentera la conduite d’entretien sur les arrêts de travail menés par des 

Infirmières du service Médical (ISM) auprès de médecins libéraux

- 5 à 10 médecins

- de juillet à fin aout

➢ Agir face à l’envolée des dépenses d’IJ (+ 7,7% en 2025/2024, dépenses de 100 millions d’€ et         +7 

millions € en 1 an, 2ème poste de dépenses en Dordogne) 

➢ Agir en fonction de la démographie des médecin conseils

➢ Infirmières formées à cette mission (1 an) et en relation avec des médecins conseils

IJ : EXPÉRIMENTATION D’ENTRETIENS PAR LES INFIRMIÈRES DU SERVICE 
MÉDICAL - ISM
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GROUPES DE TRAVAIL LOCAUX
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Travaux sur le lien médecine de ville - service de prévention et de santé au 

travail (SPST) 

Travaux médecine de ville de spécialité- Service de Prévention et de Santé au 

Travail (SPST)

IJ : GROUPE DE TRAVAIL LOCAL MÉDECIN LIBÉRAL - MÉDECIN DU 
TRAVAIL

10
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2 
NUMÉRIQUE EN SANTÉ  



APPLICATION CARTE VITALE 

2 800 000 France entière 

Plus de 10 000 applications activées en Dordogne

 82 PS ont fait des FSE avec l’application, dont 29 MG, 12 spécialistes et 

18 pharmacies



Code Département

Taux d'ON créées 

par les MG

Février 2026

86 Vienne 61,70%

79 Deux-Sèvres 50,64%

33 Gironde 45,65%

64 Pyrénées-Atlantiques 44,87%

17 Charente-Maritime 44,81%

24 Dordogne 43,80%

87 Haute-Vienne 43,41%

40 Landes 43,39%

19 Corrèze 42,03%

23 Creuse 41,27%

16 Charente 41,09%

47 Lot-et-Garonne 37,12%

45,71%Nouvelle-Aquitaine

ORDONNANCE NUMÉRIQUE - MÉDECINS



ORDONNANCES NUMÉRIQUES - PHARMACIENS

Code Département

Taux d'ON exécutées 

par les officines

Avril 2026

16 Charente 41,48%

40 Landes 38,18%

79 Deux-Sèvres 36,65%

47 Lot-et-Garonne 35,44%

86 Vienne 32,88%

24 Dordogne 28,43%

19 Corrèze 27,98%

23 Creuse 24,77%

87 Haute-Vienne 23,56%

33 Gironde 22,58%

17 Charente-Maritime 21,29%

64 Pyrénées-Atlantiques 18,22%

26,41%Nouvelle-Aquitaine



Synthèse des alimentations de 

documents tous acteurs (hors 

patients) par type de documents

2
Prescription de 
médicaments

9.3 M (21%)

1
CR d’examens 

biologiques

20.3 M (45%)

CR d’imagerie 

médicale 

3.3 M (7%)

3

DMP



DMP
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3 
ACCÈS AUX SOINS DES PERSONNES EN 

SITUATION DE HANDICAP

  



ENJEUX POUR L’ ACCÈS AUX SOINS DES PERSONNES EN 
SITUATION DE HANDICAP

18

12 millions
de Français touchés

par un handicap

soit 1 Français sur 5

10 millions
d'aidants en France

soit 1 Français sur 6



Un constat alarmant sur l’état de santé et l’accès aux soins des personnes en 

situation de handicap.

CONSTATS : INÉGALITÉ D’ACCÈS AUX SOINS

19

Un accès au 

dépistage et à la 

prévention 

insuffisant

66% des personnes 

en situation de 

handicap sont 

confrontées à des 

difficultés pour 

accéder à des 

soins

Des ruptures, voire 

renoncements 

aux soins

54% des personnes 

en situation de 

handicap 

considèrent leur 

état de santé 

mauvais, voire 

très mauvais



OUTILS POUR FAVORISER L’ACCÈS AUX SOINS DES PERSONNES 
EN SITUATION DE HANDICAP

01  L'Annuaire Santé.fr

Accessibilité des cabinets médicaux et paramédicaux

• Recenser l'accessibilité des cabinets de santé

• Permettre aux patients de trouver un praticien 

adapté à leurs besoins

• Sensibiliser les professionnels de santé

02  Le Baromètre Handifaction

Mesurer l'accès aux soins par les patients eux-mêmes

• Évaluer la satisfaction des patients en situation 

de handicap

• Produire des données nationales, régionales et 

départementales

• Orienter les plans d'actions territoriaux
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ZOOM SUR L’ANNUAIRE SANTÉ.FR 
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1 - L’usager sélectionne son ou 

ses besoins spécifiques sur 

Santé.fr, ce qui permet de filtrer 

l’information par rapport à son 

handicap ou sa situation.

2 - Le filtre sélectionné permet de présenter sur la carte 

thématique uniquement les professionnels de santé qui 

ont renseigné des informations pertinentes sur 

l’accessibilité selon le besoin spécifique de 

l’usager.

L’ANNUAIRE SANTÉ CONSISTE EN UNE IDENTIFICATION DE L’ACCESSIBILITÉ 
DES CABINETS MÉDICAUX SELON LA SITUATION DU PATIENT 
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FICHE INFORMATION D’ACCESSIBILITÉ DU CABINET

Une liste d’information relative à l’accessibilité 

(atouts, difficultés, aspects rédhibitoires) 

apparait sur la fiche du professionnel de santé. 

Elle permet à l’usager de s’assurer que le 

cabinet et le professionnel de santé lui sont 

accessibles et de faire un choix éclairé par 

rapport à ses besoins spécifiques.



Tous les professionnels de santé libéraux inscrits dans le RPPS et qui disposent d’une carte de 

professionnels de santé (CPS) ou d’une e-CPS peuvent s’inscrire sur l’annuaire : 

(Médecins généralistes et spécialistes, Infirmiers, Sage-femmes, Masseurs-kinésithérapeutes, Chirurgiens-

dentistes, Pédicures-podologues, Orthophonistes, Orthoptistes)

Les assurés à besoins spécifiques : 

• Personnes en situation de handicap 

• Personnes en situation d’obésité 

• Personnes en perte d’autonomie 

• Personnes allophones (ne parlant pas ou peu français)

Les aidants, les professionnels de santé (orientation vers un confrère), les associations, les 

établissements et services médico-sociaux, …

24

QUI EST CONCERNÉ ?
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COMMENT S’INSCRIRE DANS L’ANNUAIRE ?

1/ Le professionnel se rend sur Santé.fr, sélectionne « Accessibilité des cabinets » ou 

sur le lien https://www.sante.fr/professionnel/connexion 

2/ Il se connecte à l’aide de sa carte CPS ou e-CPS

3/ Il répond intégralement, ou en partie, à des questions simples et à réponses fermées 

4/ Il donne son accord pour que les informations soient publiées, il peut modifier ou supprimer 

ses réponses à tout moment 

https://www.sante.fr/professionnel/connexion


BILAN DE L’ANNUAIRE

8286 professionnels de santé 

inscrit au 13 janvier 2026

26

Répartition des professionnels de santé inscrits…

Par profession… Par région…
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ZOOM SUR LE 

BAROMÈTRE HANDIFACTION

  



Questionnaire assuré pour cerner les difficultés et y 

répondre 

Des ressources et outils à destination des professionnels de santé 

disponibles sur ameli.fr et mémo sur table

https://www.ameli.fr/medecin/exercice-liberal/prise-charge-situation-type-soin/accompagner-des-patients-en-situation-de-handicap/le-barometre-handifaction-un-outil-pour-ameliorer-l-acces-aux-soins-des-personnes-handicapees
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4 
LABÉLISATION 

MAISON FRANCE SANTÉ
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LABEL FRANCE SANTÉ

Principe

Labellisation de structures assurant un accès aux soins en 48h et à 30 minutes du domicile

Aides financières en fonction d’indicateurs organisationnels (socle) et d’offre de santé (optionnels)

Pilotage ARS et accompagnement CPAM

Structures éligibles

• Les maisons de santé pluriprofessionnelles (MSP) - signataires de l’ACI

• Les centres de santé (CDS)

• Les cabinets médicaux

• Les médicobus

• Les hôpitaux de proximité assurant des consultations de médecine générale

Où trouver une Maison France Santé en Nouvelle Aquitaine ?

https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/label-france-sante-un-reseau-au-service-des-soins-de-proximite

https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/label-france-sante-un-reseau-au-service-des-soins-de-proximite
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FRANCE SANTÉ : LES INDICATEURS SOCLES EN STRUCTURE

Tarif opposable

La structure pratique des consultations MG à tarif opposable

La structure s’engage à ce qu’au moins 80% des consultations des médecins généralistes 

(associés et/ou salariés de la MSP) soient facturées à tarif opposable

Présence IDE

La structure dispose d’ une offre infirmière (IDE ou IPA). 

Cette offre peut prendre la forme soit : d’un IDE/IPA (associé, salarié ou vacataire pour les MSP) ou 

d’un partenariat formalisé avec une organisation proposant une offre infirmière.

SAS/PDSA

La structure est intégrée aux SNP régulés et s’organise pour répondre au besoin, selon ses 

capacités

La structure s’organise pour qu’au moins 50 % des médecins (associés et salariés pour les MSP) 

participent au dispositif SAS et pour répondre aux sollicitations du régulateur du SAS selon les 

capacités de la structure.

La participation des médecins à la PDSA peut permettre de valider cet indicateur.

3 critères cumulatifs :

La rémunération pour l’atteinte du socle est modulée par la file active
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FRANCE SANTÉ : EXEMPLE D’INDICATEURS COMPLÉMENTAIRES EN MSP

Accès aux soins Prévention Vulnérabilité Parcours

• Amplitude horaire élargie

• Offre SNP élargie

• Soins à domicile / aller-vers

• Renforcer l’offre dans les 

territoires fragiles

• Bilans Prévention et/ou 

bilans partagés de 

médication

• Santé mentale / psychiatrie

• Vaccination

• Dépistages

• Prise en charge des patients 

vulnérables (C2S / AME)

• Vulnérabilité psycho-sociale 

via partenariats 

• Accueil de patients en 

situation de handicap

• Repérage précoce de perte 

d’autonomie (ICOPE)

• Participation aux parcours 

nationaux

• FA d’équipe

• Participation à « 0 patients 

ALD sans MT »

• Accès au second recours / 

lien ville-hôpital 

Les briques additionnelles sont conçues pour inciter au déploiement d’une offre de soins supplémentaire et 

selon les priorités de santé publique. Ci-dessous, par exemple, les briques additionnelles prévues pour les MSP.

- En violet : focus médecins

- En vert : pluri-professions

En italique : modalités précises 

d’atteinte à définir en CPN    

la rémunération est modulée par la file active de la structure 

la structure devra atteindre au moins deux objectifs par brique pour déclencher la rémunération associée à la brique correspondante
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FRANCE SANTÉ – RÉMUNÉRATION ASSOCIÉE EN STRUCTURES

Pour tenir compte d’un lancement France Santé courant 2026 avec des objectifs à clarifier, il est proposé de faire 
monter progressivement le poids des rémunérations liées aux briques additionnelles

2026 2027 2028

T2 2027 : 40k€ socle 27

 T2 2028 : 10k€ au titre des briques 

complémentaires 2027

Pour les demandes avant la 

publication du texte (prévu le 10/07) : 

50 k€ socle

Pour les demandes après la 

publication du texte (prévu le 10/07) : 

prorata temporis de l’année restante

T2 2028 : 30k€ socle

T2 2029 : 20k€ au titre des briques 

complémentaires 2028

Les montants sont modulés selon la FA de la structure (les montant affichés correspondent à une FA médiane)

Les critères additionnels sont systématiquement payés en année N+1

Clause de revoyure en 2028 pour le cas échéant revoir la chronique financière au regard de l’atteinte des indicateurs et du bilan qui sera 

réalisé en CPN   

2029

T2 2029 : 10k€ socle

T2 2030 : 40k€ au titre des briques 

complémentaires 29



Commission paritaire locale des médecins

5
NOUVEAUTÉS CONVENTIONNELLES 

ET RÈGLEMENTAIRES

34
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VISITE D’ACCOMPAGNEMENT EN VILLE - VAEV

Une visite auprès des médecins généralistes, dédiée à un thème conventionnel, enrichie 

d’informations sur les outils mis à disposition et le niveau d’activité individuel

Thèmes de la 1ère visite :

• Forfait médecin traitant et 

   suivi prévention



GROUPE D’AMÉLIORATION DES 

PRATIQUES - GAP

36
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DÉPLOIEMENT DES GROUPES D’ANALYSE DES PRATIQUES  EN 
NOUVELLE AQUITAINE  

▪ Groupe de de 10 à 15 médecins libéraux, gé ou spé, qui se réunissent 5 ou 10 fois par an, 

sur 4 thèmes défini au niveau national + 1 thème régional/départemental selon taille du groupe

Indemnisation de 140 €/groupe de 2h

En Nouvelle Aquitaine

▪ La structure porteuse : l’OGDPC GQ représenté par le Dr Elodie COSSET  coordinatrice pour 

la région Pays de la Loire

▪ Les 4 thèmes nationaux  validés en CPN (issus des 15 engagements conventionnels en faveur 

de la pertinence et de la qualité des soins)

o Antibio-résistance 

o Polymédication

o Analgésiques 

o Arrêts de travail
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DÉPLOIEMENT DES GROUPES D’ANALYSE DES PRATIQUES  EN 
NOUVELLE AQUITAINE  

- Contact : nouvelleaquitaine@odpcgq.org



NOUVEAUX INTÉRESSEMENTS 

CONVENTIONNELS

39



INTÉRESSEMENTS SUIVI DE L’INSUFFISANCE CARDIAQUE - CARDIOLOGUES

40

Cardiologues : 

Intéressement au suivi de l’insuffisance 

cardiaque – ald 5

➢ Améliorer le recours au cardiologue

➢ Optimiser le suivi des patients en 

ville et en sortie d’hospitalisation

• Via indicateurs de suivi en 

consultation de ville, de consultation 

et/ou télésurveillance suite à 

hospitalisation

• 250 € par indicateur atteint



FORFAIT SOBRIÉTÉ – MÉDECINS GÉNÉRALISTES

41

Médecins généralistes : 

Contexte : 

Le système de santé représente 8 % des émissions de gaz à effet de serre nationales : 

Un objectif de réduction de 75 % à l’horizon 2050

Intéressement de 1 000 € pour 

• les 30 % des médecins généralistes ayant le ratio* de sobriété le plus faible en année n ;

• aux médecins dont le ratio de sobriété aura connu une baisse de plus de 10 % entre l’année n-1 et l’année n.

* montant des prescriptions de médicaments dans la patientèle déclarée médecin traitant  / montant moyen national 

prescrit par l’ensemble des médecins généralistes à leur patientèle médecin traitant, corrigé des particularités de 

patientèle (ald, C2S, âge, sexe)

Les médicaments pris en compte sont :

• les médicaments dont 50 % au moins des prescriptions initiales ont été effectuées par des 

     médecins généralistes conventionnés entre octobre 2022 et septembre 2023 ;

• les médicaments délivrés en officine de ville sur prescription du médecin traitant exclusivement ;

• les médicaments ayant fait l’objet d’un remboursement par l’Assurance Maladie.

• les vaccins sont exclus de l’indicateur.

Outils ici : https://www.ameli.fr/dordogne/medecin/sante-

prevention/medicaments/sobriete-medicamenteuse-comprendre-et-agir/sobriete-

medicamenteuse-des-outils-au-coeur-de-votre-pratique 

https://www.ameli.fr/dordogne/medecin/sante-prevention/medicaments/sobriete-medicamenteuse-comprendre-et-agir/sobriete-medicamenteuse-des-outils-au-coeur-de-votre-pratique
https://www.ameli.fr/dordogne/medecin/sante-prevention/medicaments/sobriete-medicamenteuse-comprendre-et-agir/sobriete-medicamenteuse-des-outils-au-coeur-de-votre-pratique
https://www.ameli.fr/dordogne/medecin/sante-prevention/medicaments/sobriete-medicamenteuse-comprendre-et-agir/sobriete-medicamenteuse-des-outils-au-coeur-de-votre-pratique


NOUVEAUTÉS SUR L’INTÉRESSEMENTS AU BIOSIMILAIRES - MÉDECINS 
GÉNÉRALISTES ET SPÉCIALISTES

42

Médecins généralistes et spécialistes

Enjeu financier : 30% moins couteux

➢ Intéressement et accompagnement des médecins libéraux (= taux de biosimilaires 

délivrés / total biosimilaires + référents), switch

➢ Intéressement et accompagnement des pharmaciens

➢ Logiciel en établissement hospitalier et suivi sur Data Ameli : VisuBiosim

➢ Observatoire de la pertinence : indicateur biosimilaires Lien sur les outils sur ameli.fr 

Observatoire de la pertinence 

https://www.ameli.fr/dordogne/medecin/exercice-liberal/pertinence-et-qualite-des-soins/actions-collectives-pertinence-qualite-soins
https://www.ameli.fr/dordogne/medecin/exercice-liberal/pertinence-et-qualite-des-soins/actions-collectives-pertinence-qualite-soins
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6
ACTIONS D’ACCOMPAGNEMENT 

CONVENTIONNEL

43



ACCOMPAGNEMENT DAM

44

o GAP (Groupe d’Amélioration des Pratiques) 

o Action Transport

o MRC (Maladie Rénale Chronique) Ciblage

o VAEV (Visite Annuelle en Ville)            Avril 26 à fin novembre 2026 

o Nomenclature LPP VPH (Ciblage)       juin 26 à fin novembre 2026

Mars 26 à fin septembre 2026



INFO DIVERSES OSMOSES DEPUIS DERNIÈRE CPL

45
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masseurs kiné en 2023 et 2024 

COMMISSION PARITAIRE LOCALE DES MÉDECINS 

PROPOSITION DE PROCHAINES CPL 

LE JEUDI À 17H30

• 08/10/2026
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